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Présentation de la Mobilisation  
« Sauvons l’Agora d’la noyade » 

 
 
La Mobilisation «Sauvons l’Agora d’la noyade» est un regroupement de citoyens qui ont à cœur 
le maintien, voire même l’amélioration de l’Agora de Québec. L’objectif de la Mobilisation est 
d’exercer une pression sur l’Administration portuaire de Québec ainsi que sur les gouvernements 
concernés afin que ceux-ci tiennent compte de l’opinion de la population en ce qui concerne le 
réaménagement de la Pointe-à-Carcy, notamment l’Agora de Québec.  
 
La Mobilisation n’a pas de structure administrative rigide. Elle est coordonnée par Mme Julie 
Graff et soutenue par des citoyens qui partagent leurs compétences. Parmi ces derniers: 
 

- Danny Thompson : hébergement du site internet et soutien technique 
- Sébastien Vézina : spécialiste en audio et informatique 
- Éric Tremblay : conception du site internet et graphisme 
- André Guay : photographe 
- Jonathan Audet : journalisme 
- Danielle Bastien et Benoît Auger : pétitions 

 
De plus, soulignons la contribution de tous ceux et celles qui ont donné un bon coup de main au 
besoin… 
 

 
 

Julie Graff, Benoît Auger et André Guay de la Mobilisation 
 
 
Pour nous contacter : 
 
Julie Graff 
Coordonnatrice de la Mobilisation 
Sauvons l’Agora d’la noyade 
T : 418-529-2354 
C : 418-261-9256 
E : Julieatomik@sauvonslagora.com 

 

Voici l’adresse de notre site internet : 
www.sauvonslagora.com 
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Notre position en regard du réaménagement 
de la Pointe-à-Carcy 

 
 
Pour la population de Québec, la Pointe-à-Carcy représente depuis plus de 20 ans un lieu de 
rassemblement où on peut y voir des spectacles extérieurs dans un cadre enchanteur. Une 
caractéristique importante de la ville de Québec est la possibilité d’assister quotidiennement à des 
spectacles de différents styles et formats : jazz, chansonniers, rock, progressif, etc. 
 
Nous estimons que le réaménagement du littoral du fleuve Saint-Laurent doit se faire selon une 
vision globale et tenir compte de cet aspect culturel pour le réaménagement de la Pointe-à-Carcy. 
 
La nouvelle Promenade Samuel de Champlain sera aménagée le long de la berge du Saint-
Laurent. Elle permettra à toute la population de Québec, aux citoyens des environs ainsi qu’aux 
nombreux visiteurs de profiter de ce long et magnifique parc le long du fleuve. Ce lieu sera 
aménagé pour les marcheurs, les cyclistes sportifs et pour tous ceux qui ont privilégié ce moyen 
de transport, ainsi que pour diverses activités : célébrations, fêtes, rencontres, pique-niques en 
famille ou entre amis. De plus, le réaménagement du Bassin Brown ainsi que celui de la Baie de 
Beauport ajoutera au plaisir de tous en allongeant et variant la promenade, chacun des sites ayant 
ses propres caractéristiques favorisant l’accès et l’usage de l’eau.  
 
Le réseau de transport de la Capitale (RTC) devrait prévoir installer un service d’autobus tout le 
long de ce parcours. Le circuit idéal aurait comme point de départ le centre-ville, longerait le 
fleuve par le boulevard Champlain, permettrait de remonter vers le boulevard Laurier tout en 
passant par l’Aquarium, tel que nous l’avons recommandé lors de l’audience du BAPE sur le 
projet de la Promenade Samuel de Champlain. 
 
Pour ce qui est de la Pointe-à-Carcy et de l’Agora, elles doivent retrouver les motifs pour lesquels 
elles ont été érigées : en faire un lieu unique, un lieu vivant, un lieu de beauté autant pour les 
Québécois que pour les visiteurs. Ce site jouit d’une vue imprenable sur la ville. L’endroit est 
grandiose, enchanteur. L’Agora, amphithéâtre en plein air, doit poursuivre sa vocation de salle de 
spectacles aux contenus variés pour ainsi combler les attentes de tous, de l’Orchestre 
symphonique à la musique rock.  Offerts à la belle étoile, sur le bord du fleuve, tout au long de 
l’été, ces spectacles devraient être l’occasion de belles rencontres avec le milieu artistique.  Il y a 
vraiment de quoi nous réjouir et impressionner nos visiteurs.  Cette superbe terrasse, ce splendide 
amphithéâtre, ce lieu rassembleur pour faire la fête, doivent rester et se développer là où ils sont !   
 
Déjà en 1989, le Rapport du Comité consultatif sur l’avenir de la Pointe-à-Carcy (Rapport 
Boulet), faisait état d’un sondage qu’il avait lui-même commandé. Selon ce sondage, l’Agora de 
Québec était l’équipement public le plus apprécié à la Pointe-à-Carcy.  
 
Dernièrement, le 21 janvier 2005, lors d’un sondage éclair à TVA, on a posé cette question : « Le 
directeur du port de Québec ne veut plus de scène de spectacles dans le Vieux Port et veut 
changer la vocation de l’Agora. Êtes-vous d’accord pour que le site de l’Agora devienne un parc 
urbain ? »  Réponse :  9 596 votes plus loin, les résultats étaient :   Oui : 27%     Non : 73%.  (À 
la fin du sondage, le pourcentage était plus élevé pour le «Non » mais, comme nous n’avons pas 
le nombre total de votes, nous en resterons à ces chiffres). 
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Le projet de l’Administration portuaire de Québec (APQ) n’est pas un legs à la population 
 
Le 29 avril dernier, dans Le Journal de Québec, M. Denis de Belleval, ex-directeur général de la 
Ville de 1990 à 1995 et 2002 à 2006, affirmait : «Le vieillissement de la population me fait moins 
peur que l’exode des jeunes. Quand le renouvellement de la population s’en va, c’est grave». 
 
Le même jour, dans un article portant sur le solde migratoire, M. Normand Thibault, démographe 
à l’Institut de la statistique du Québec, affirmait : « Québec est la deuxième ville la plus âgée du 
pays, après Victoria, et les projections démographiques laissent entrevoir une décroissance de la 
population plus rapide ici qu’ailleurs dans la province. C’est pourquoi il est important de retenir 
plus de jeunes à Québec». (Journal Le Soleil) 
 
Hors, l’Agora de Québec, très appréciée par les jeunes, ne fait pas partie des plans de l’APQ.  
 
L’incohérence du projet présenté par les autorités portuaires atteint un comble lorsqu’on se 
souvient que le réaménagement de l’Agora est déjà amorcé et devait se faire en trois étapes. La 
première était de construire une nouvelle scène, ce qui a été terminé en 2004. En seconde étape, 
les sièges devaient être changés pour être plus ergonomiques. Durant la troisième année, le 
bâtiment qui abrite les bureaux administratifs et les loges devait être rénové.  
 
Un bassin d’eau que l’on doit vider, nettoyer pour y installer des sièges (inconfortables, de style 
cafétéria, en bois), ce n’est pas conserver ou améliorer l’Agora !  
 
Le projet présenté démontre clairement que le but réel de l’APQ est d’utiliser le legs du 
gouvernement fédéral pour le détourner dans l’aménagement du terminal de croisières, 
spécifiquement pour la construction d’un tunnel et ce, tout en sabotant une scène extérieure 
pourtant très appréciée par la population de Québec (plusieurs se souviennent de la première page 
du Journal de Québec qui citait M. Ross Gaudreault : «On ferme ça!». 
 
Si l’Agora ne fait pas partie du plan final de réaménagement de la Pointe-à-Carcy, la population 
de Québec, le futur de la ville ainsi que les croisiéristes seront lésés. Il est raisonnable de penser 
qu’après une traversée en mer, ce que les croisiéristes veulent voir, ce n’est pas un bassin d’eau 
qui rappelle le mouvement des marées (!), mais plutôt une ville vivante et chaleureuse.  
 
 
Le réaménagement des lieux en incluant l’Agora, un geste cohérent avec la triple vocation 
de la Pointe-à-Carcy (Rapport Boulet) 
 
Vocation historique 
 
« Dès sa fondation, quand elle n’est encore qu’un comptoir fortifié, Québec s’ouvre sur le fleuve, 
seule voie de communication avec la France et les autres lieux de pénétration sur le continent. 
La première Habitation de Champlain (Place Royale) donne directement sur la plage d’un havre 
naturel où s’échouent les barques qui ramènent vivres et hommes des grands voiliers ancrés au 
large.C’est là, à l’anse aux Barques (place du Marché-Champlain), que naît le premier port, 
appelé port du Cul-de-Sac. 
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Quand commence le peuplement, au milieu du XVIIe siècle, Québec possède déjà les 
caractéristiques qu’elle conservera jusqu’à la fin du siècle dernier : elle est un centre de 
commerce, d’entreposage et de construction navale dont l’économie repose sur le port et 
l’activité maritime. 
 
La destinent à ce rôle sa situation à la tête de l’estuaire aussi bien que le découpage de ses côtes 
bordées d’anses propices au mouillage. Elle restera le premier port du pays et un port d’entrée 
pour toute l’Amérique tant que dominera la navigation à voile. Les navires de haute mer s’y 
arrêtent et ne vont pas au-delà sur le Saint-Laurent, dont le chenal reste impraticable aux forts 
tonnages. (Source : Rapport Boulet) 
 
Historiquement, le très long voyage en mer pour enfin arriver sur ces terres lointaines de la 
Nouvelle-France d’alors nous laisse imaginer l’euphorie qui devait régner à bord depuis que les 
navigateurs avaient aperçu le premier bout de terre de la Gaspésie d’aujourd’hui. Nous n’avons 
qu’à penser à ces vieux films d’explorateurs, d’aventuriers. Les cris de joie, les sourires radieux, 
les ébats de satisfaction…  
 
De tout temps, la joie s’est exprimée par des cris, des chansons, des refrains langoureux, des 
musiques vivantes et entraînantes. C’est pourquoi cette partie de la vieille ville, qu’on appelle le 
«vieux port», ne doit pas seulement conserver l’histoire de ses bâtiments mais aussi l’esprit qui 
devait y régner lorsque nos ancêtres y ont mis les pieds.  La nouba, la fête !    
 
Vocation publique  
 
Lorsqu’on veut rassembler un maximum de personnes au même endroit, les preuves sont faites 
qu’un bon spectacle fait bien l’affaire. Nous n’avons qu’à penser aux milliers de personnes qui se 
rassemblent à l’occasion du Festival d’été pour écouter de la musique de tous styles et de toutes 
origines. Certains spectateurs sont agglutinés devant la scène. D’autres choisissent plutôt de 
s’asseoir confortablement; d’autres encore préfèrent déambuler au son de la musique tout en 
profitant du site et de l’ambiance.  
 
La scène nouvellement reconstruite (2004), maintenant adaptée aux devis techniques d’un plus 
grand nombre d’exigences, peut facilement nous faire rêver à des évènements grandioses et  
rassembleurs à l’Agora de Québec. 
 
Vocation maritime 
 
Lorsque des croisiéristes débarquent à une nouvelle escale, ils désirent voir autre chose que de 
l’eau ! Leur intérêt est dirigé vers la ville et ses habitants. Une bonne moitié des passagers dînent 
ou soupent en ville. On peut penser que plusieurs de ces visiteurs achèteraient des billets pour 
découvrir une magnifique salle de spectacles en plein air, idéalement située. Québec est réputé 
mondialement pour être chaleureux et culturelle. C’est alors un avantage pour nous de posséder 
un amphithéâtre extérieur dans un tel environnement! Voilà pour les croisiéristes une excellente 
façon de faire connaissance avec notre ville, ses habitants et notre culture. Changer nos habitudes 
pour leur plaire serait une erreur et produirait l’effet contraire à ce que nous désirons. Ces 
touristes viennent chez nous pour faire notre connaissance, avec tout ce que cela comporte de 
belles surprises, de découvertes chargées d’émotion. Nous avons des traits et des habitudes de vie 
bien à nous, et c’est cela précisément que les visiteurs viennent chercher.  
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… et en cohérence avec un parc familial 
 
Conformément à sa définition, un parc familial signifie famille. Ce qui veut dire que 
l’aménagement d’un lieu, l’organisation de l’espace, la disposition des éléments, aura pour 
objectif de satisfaire tous les membres de la famille. Nous avons la chance de profiter 
d’infrastructures qui sont déjà là et qui comblent les besoins. Sur le site de la petite Agora, des 
éléments sont réunis pour accueillir les plus jeunes tandis que la grande Agora reste l’attraction 
première pour les adolescents et leurs parents. Un endroit destiné à la famille est synonyme de 
bon temps pour tous !  De cela, il n’y en a jamais trop dans une ville. Il faut simplement 
améliorer et refaire une beauté à ce que nous possédons déjà et que nous avons chèrement payé. 
 
 

Des suggestions pour le réaménagement 
 
 
Pour les raisons que nous avons citées, l’Agora de Québec ne doit pas seulement être conservée 
mais bien remise à niveau en vue du 400e anniversaire de la ville. Elle montre d’importantes 
lacunes auxquelles nous devons remédier. 
 

- L’inconfort des sièges rebute et décourage plusieurs spectateurs potentiels. Il est évident 
que les sièges sont à changer. Nous suggérons un modèle plus ergonomique qui offre 
aisance et bien-être. Les spectacles n’en seront que plus appréciés. 

 

 
Photo André Guay 

  
 

- Le muret qui entoure l’amphithéâtre durant tout l’été fait offense à la beauté du site. C’est 
absolument inacceptable. 

 
 

     
Photos Francis Vachon 
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Nous suggérons la mise en place de panneaux ou rideaux rétractables qui ne fermeront le site que 
lors des spectacles et qui auront l’avantage d’absorber le son, à la satisfaction des résidents du 
quartier. Ce genre de technologie existe sur le marché et est très efficace. 
 

   
Source des photos : http://www.mcgillairsilence.com/textdocs/curtaindocs/curtain_index.html 

 

 
Liens intéressants : 
 

http://www.acoustock.com/ 
http://www.enoisecontrol.com/sound-curtains.html 
http://www.ramequipment.com/ies2000/curtain/ 
http://www.enoisecontrol.com/outdoor-sound-curtain.html 

 
On pourrait remiser ces rideaux ou panneaux rétractables dans des îlots discrets et faire en sorte 
que ce mécanisme soit dissimulé par des aménagements paysagers adéquats. 
 

- On peut aussi prévoir installer tables, chaises et parasols sur le pourtour de l’Agora 
réaménagée. Il serait important de considérer l’installation de ce type de mobilier dans 
l’élaboration du concept général d’aménagement. 

 
- À l’extrémité de la Pointe-à-Carcy, nous recommandons d’aménager un gazebo analogue 

à ceux que l’on retrouve sur la promenade Dufferin. Cela permettrait aux gens de 
s’asseoir confortablement à l’ombre et face au fleuve, tout en offrant un refuge en cas de 
mauvais temps. Cela aurait aussi l’avantage de créer un rappel visuel entre 
l’aménagement des secteurs touristiques de la haute ville et du vieux port. 

 
 

 

 
Projet de Genex avec modification – Gazebo   Plan  préliminaire de l’APQ en 2001 
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Le dégagement visuel de l’édifice de la Douane 
 
Nous sommes d’avis que l’on a pris en compte le dégagement visuel du bâtiment de la Douane 
lors de la reconstruction toute récente de la scène (2004) au coût de $ 500 000. Il est intéressant 
de noter la hauteur du toit de la nouvelle scène et sa forme triangulaire qui évoque le triangle que 
l’on retrouve sur le devant de l’édifice de la Douane. 
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Liste des noms d’artistes 
ayant présenté des concerts à l’Agora 

 
 
 

Alexisonfire 
Alice Cooper 

Amanda Marshall  
American Hi-Fi 

Billy Idol 
Bob Dylan  

Bruno Pelletier 
Carmen Campagne  

Céline Dion  
Deep Purple  
Def Leppard  

Dream Theater 
Emerson lake and Palmer  

Éric Lapointe 
Fates warning 

Filter  
George Thorogood  

Goldfinger  
Headstones 

I Am 
Iron Maiden 

Jean Marc Parent  
Jethro Tull  
Joe Cocker  
John Mayall  
Joe Satriani 
Kevin Parent 

King’x 
Les Pistolets Roses 

Live 
 

Major Lee 
Moist 
NOFX 

Okoumé 
Orchestre symphonique de 

Québec  
Papa Roach 

Pink Floyd Experience 
Queensryche 
Reel Big Fish  
Rubberman  

Rock Voisine  
Roger Waters  

Ronnie James Dio 
Satriani 

 

Sevendust 
Shinedown  

Slayer  
Styx  

Steve Vai  
Sum 41  

Super Tramp  
3 doors down 
The Darkness 
The Offspring 

The Used 
Treble Charger 

Yes 
Plusieurs groupes 

Hommages 

 
 

 

 
Photos André Guay 
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L’Agora : On y tient!  
 

Voici des textes que la Mobilisation «Sauvons l’Agora d’la noyade» a reçus durant la dernière 
année : 

L'Agora, c't'à moi!  

Agora : n. f. (grec) grande place ouverte accueillant les rassemblements du peuple. (ref : Petit 
Robert) 

Eh bien le peuple, c'est vous, c'est moi, c'est tout le monde, quoi! 

Souvenez-vous, une belle soirée de juillet, 25C, une petite brise rafraîchissante… Après avoir 
savouré un bon wrap, pris au Subway du vieux port, assis au bord du fleuve, nous nous dirigeons 
vers l'Agora. Ce soir-là, un show gratuit DVD et hommage à " System of a down " est au 
programme. Une (ou plus!) bonne(s) p'tite(s) bière(s), pas de fumée de cigarette (ben oui, on est 
dehors…) et un show d'enfer : quoi de mieux pour passer un bon jeudi soir pas trop cher, avec ses 
amis? A 11h, extinction des feux pour ne pas déranger le voisinage… ça nous permet aussi d'être 
en forme au boulot le lendemain matin. 

En bref, l'Agora a permis cet été à des milliers de personnes de tout milieu, de tout âge (j'y ai 
même amené ma petite Maman, en visite de France, voir un hommage à Pink Floyd!) de voir de 
bons concerts, de découvrir des groupes de la relève, de faire rouler l'économie locale et de passer 
de bonnes soirées au grand air. J'ai vu des touristes qui, après un bon souper dans les chics restaus 
avoisinants, venaient s'installer sur les sièges plus ou moins confortables de l'Agora pour finir la 
soirée. Quant à ceux qui avaient encore pas mal d'énergie après le couvre-feu, ils pouvaient 
embarquer sur le Louis Joliette qui prenait la relève à deux pas de l'Agora. 

Quelle ne fut pas ma surprise quand j'ai appris que l'Agora allait fermer… Pour quelle raison, de 
quel droit???!!.. Moi qui avais enfin trouvé une façon de sortir sans me faire emboucaner, de 
tripper tout en restant au grand air, d'écouter de bons concerts qui ne commencent pas à 22h! Je 
trouve ça injuste et cheap. Le plus cheap, c'est que les gens qui décident de nous priver de ce lieu 
unique, ce ne sont pas les gens qui l'administrent. Le lieu leur est retiré, car la pointe à Carcy doit 
être réaménagée… Et, bien sûr, le-dit réaménagement ne comporte pas d'Agora ! 

On a prétexté que l'Agora n'avait jamais été rentable… Pourquoi ne laisse-t-on pas Genex, qui 
gère les lieux, décider de ce qui est rentable ou non? Justement, pour la première fois l'an dernier, 
l'Agora a fait des profits! 

En réalité, j'ai bien l'impression que la destruction de l'Agora répond à plusieurs demandes 
cachées : en premier lieu, il semble bien que les voisins du vieux port se soient plaint du bruit 
(qui, rappelons-le, termine à 23h). Pourtant l'Agora existait depuis belle lurette lorsqu'ils ont 
déboursé les millions qui leur ont permis de devenir propriétaires de leurs beaux condos. J'ai 
entendu dire aussi que les restaus du coin n'aimaient pas trop l'idée des concerts dans le coin??… 
Ca, c'est se tirer dans le pied pas à peu près! Comme les concerts commencent tôt, la plupart des 
gens vont manger dans le coin car ils viennent directement après la job… Pour moi, y'en a qui 
n'ont pas compris le sens du mot commerce! 
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Finalement, il semblerait que l'on ait déjà fait faire des études par des contracteurs Européens 
pour le réaménagement du lieu… des amis, je présume!? Enfin, le dernier point, qui n'est à mon 
avis pas le moindre, c'est que l'Agora est exploitée par Genex… jeune entreprise dynamique qui 
fait vivre bon nombre de personnes dans la région de Québec, mais considérée comme plutôt 
indésirable par plusieurs notables! 

Mais, pour revenir au premier point de ce petit éditorial, je tiens à vous rappeler que l'Agora, c'est 
le lieu du peuple, donc le lieu de tout le monde. En particulier pour nous, les citoyens de la région 
de Québec, puisque l'argent qui a permis de construire l'Agora est l'argent de nos taxes et de nos 
impôts. Oui, l'Agora a végété pendant plusieurs années, mais maintenant que l'équipement est là, 
disponible et surtout, très populaire depuis que la nouvelle administration l'a prise en charge… 
pourquoi voudrait-on nous l'enlever!?! Pire encore, on ne semble pas disposé à nous demander 
notre avis, ce qui serait tout de même la moindre des choses!… Il me semble que quelques 
intérêts bien loin de la population et du public ont plus de poids dans l'esprit de nos dirigeants que 
la plus basique des démocraties! 

- Dre Estelle Chamoux 

 
Bonjour ! Je m'appelle Mélissa et j'ai 15 ans. Moi les plus beaux souvenirs sont ceux de cette été 
aux hommages... j'ai manqué aucuns hommages et je me suis vraiment bien amusée. L'agora a 
fait de mon été l'été la plus formidable que j'ai vécu... j'ai particulièrement aimé l'hommage à 
Nirvana, le groupe était formidable et à donné un belle performance... j'ai bien aimé aussi 
l'hommage à Metallica et a ACDC ! Entk je ne comprend pas pourquoi ils veulent détruirent 
l'Agora...   

- Mélissa 

Bonjour, 

Je suis un adolescent moyen qui n'habite même pas la ville de Québec, mais qui y passe une 
partie de l'été, surtout dans le coin du Vieux Québec et du Vieux-Port, entre autre parce que 
j'admire cette magnifique scène qu'est l'Agora de Québec qui nous permet d'avoir des événement 
unique dans la région de Québec, et même dans la province de Québec. C'est la plus belle scène 
que je n'ai jamais vu, et certains dirigeants veulent la détruire pour construire un petit parc d'eau 
qui n'apportera rien d'autre qu'un achalandage moins gros dans le vieux-port de Québec puisque 
de l'eau tout le monde en a chez eau et peuvent en faire un bassin. Et si il y a du monde qui veule 
voir de l'eau en venant au Vieux-Port il y a un majestueux fleuve à trois pas du présent site de 
l'Agora. 

Pour finir, moi étant un musicien, un de mes rêves n'est pas de faire le Colisée Pepsi ou le Centre 
Bell, mais bien l'Agora de Québec qui offre totalement une autre sensation. 

Au lieu de dépenser de l'argent, qui pourrait être investie dans les routes ou les Hôpitaux, pour 
absolument rien, dépensez là intelligemment, et gardez notre Agora. 

- Maxime Beaulieu 
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Bonjour je un citoyen de cette ville, est je fier di habiter. Mais je bien de la misère a concevoir le 
démantèlement de se cite la. Je vais dans se secteur la a plusieurs reprise a chaque été. pi J'si je 
vous aime bien me tremper les pieds et manger mon petit lunch et boire avec les copains et ma 
blonde. Pourquoi faire sauter se lieu qui selon moi et le centre du vieux port. Sa serait le même 
chose si ont démancherait le château Québec ne serait pus Québec sans son château. Sa n'a pas de 
bon sens se projet la. Si les femmes ne mettraient pus de talon haut avec une robe de soirée mais 
plutôt des espadrilles q'elle chose a ne pas faire. Ou bien a vous femmes qui se voie avec une 
belle robe de soirée avec rien dans les pieds. il va manquer un gros morceau dans cette ville. jais 
déjà vue plus logique que ça dans cette ville, le maire est ses lubies si vous aviez assez de 
courage pour me répondre  

- Georges Boucher 
 
Bonjour, 
  
J’habite présentement les Bois Francs, et je suis découragé que quelques personnes veulent 
fermer l Agora. Depuis maintenant 3 ans, ont peut monter a Québec 3 ou 4 fois par été pour aller 
voir des spectacles a l Agora. Quand je dis "ont", ces entre 4 à 10 personnes par show qui 
dépensent de 60 à 100 dollars par personnes, par soirée. Peut être que ces pas beaucoup pour les 
grosses poches qui vivent près de la, mais pour nous, ces de l argent. Parler nous pas du colisee 
pepsi, parce que si on a le choix entre le colisée et le centre bell, vous venez de nous perdre. Ont 
respirent pas dans le putain d édifice, pas ventilation. Quelques un des meilleurs show que j ai vu 
ont été a l agora, et j en ai vu plusieurs. Pourquoi donner ce site à "excusé mon expression"des 
petits vieux qui vont venir peut être une fois dans leur vie, quand vous pouvez le donner a des 
gens de Québec ou du Québec. 
  
Finalement, j espère que les dirigeants du port ce raviseront pour qu ont puissent continuer à aller 
dans votre belle ville pour plusieurs années encore, et y emmener nos futurs enfants.                   
                  

- Kevin Fortier 
Bonjour, 
  
Bonjour!Le geste de fermer ou détruire l'agora me semble farfelu compte tenu de la popularité du 
site. C'est magnifique d'aller passer quelques soirée d'été à l'agora pour écouter des bons 
spectacles!Si la raison de la fermeture c'est le bruit, il faut tout de même avouer que c'est une 
zone très touristique donc cela anime le secteur et attire le monde qui veut 
"s'amuser"!S.V.P.Pensez-y bien cela ferait un gros trou dans notre belle ville!Merci! 
  

- Bernard Paquet 
 
C'est important. Il faut que l'Agora reste là pour accueillir les jeunes qui aiment la musique. Cela 
leur fait une place en pleine air à aller  

- Pauline Létourneau 
 
 
SVP ne détruisez pas le meilleur endroit pour aller voir des shows a Québec!!! 
Je passe tous mon été a l'agora, que vais-je faire l'été prochain ?!?!? Rester chez moi ?!?!? 
J'ai envi d'une ville vivante!!!!! 
  
SVP ne détruisez pas l'agora!!!!!!                                                                             - JF Fournier 
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Bonjour 
  
Je suis résident de Sherbrooke. J’aimerais vous dire que beaucoup de gens de l’extérieur suivent 
l’évolution du dossier et commençons à être familier avec la galerie de notables de notre belle 
capital. Que les Jean Lapierre entre autre, se rappelle que son parti présente aussi des candidats 
dans notre région, et que mon vote reflètera mon appréciation globale des actions de ce 
gouvernement libéral … minoritaire. 
  
Bien à vous 

 - Daniel Gaucher, Sherbrooke 
 
 
Ce mémo est pour poser mon appui à la cause de l'Agora, il est très important dans une ville de la 
dimension de Québec de posséder l'équipement nécessaire pour offrir certains divertissements et 
desservir une grande partie de la population avec des spectacles de toutes sortes.  L'Agora pour la 
région de Québec donne une visibilité sur d'autre marché inestimable et offre à ses citoyens un 
moyen unique de se divertir au grand air. 
  
J'espère que la conscientisation de cette cause auprès de mes élus est très importante et qu'elle le 
sera dans le futur.  

- Maxime Laforte 
 
 
L'agora est un site exceptionnel qu'il ne faut jamais fermer. Il y a déjà une quantité de parc dans 
la ville et nombres de ceux ci sont plus ou moins utilisé car il y en a déjà trop. En faire un autre et 
en plus sur ce site ne donnerait qu'un autre endroit pour les gens qui se pique. Ce sera beaux à 
voir, les petites familles qui se promène au travers des seringue le dimanche matin.  
  
Faite donc quelque chose de modeste pour le 400ieme. Ça coûtera moins chère et on ne se sentira 
pas lésé dans tout ça.  

Frederick Morasse 
Québec 

 
Seulement pour vous dire que nous avons besoin de cet endroit. N'ayant pas beaucoup d'argent, 
c'est un privilège de pouvoir assister à de si bons shows tout en étant bien encadré. Je peux même 
à l'occasion amener mon enfant avec moi. Je ne voit pas en quoi les spectacles qui se terminent 
avant 23h00 dérangerait qui que ce soit. N'oubliez pas que les commerçants en profites eux 
aussi... Sérieusement VOUS FAITES DUR !!!!  

- Isabelle, Nancy et Xavier 
 

Depuis quelques années, les gens de Québec se réveillent face à la dictature, l'hypocrisie et le 
favoritisme de l'administration Lallier. On veut nous faire croire plusieurs choses, mais on veut 
surtout tasser la jeunesse et rendre la ville plate et sans vie. L'Agora est un lieu de rassemblement 
et de joie de vivre. C'est un lieu parfait pour nous faire voir la beauté de la ville. Je ne veux pas y 
aller dans message d'une longue remise en question de la ville de Québec et de ses besoins pour 
l'améliorer, mais ce n'est pas en détruisant l'Agora que la ville va devenir meilleure et plus 
joviale. En faisait plaisir à quelques amis et quelques snobs de la haute, vous mettez en colère la 
majorité de la ville.  Merci et SAUVONS L'AGORA  

- Sylvain Gauthier 
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Aux responsables du projet de l'agora, 
  
J'écris dans le but de manifester mon désaccord envers le choix de la Ville de fermer l'agora dans 
l'esprit du 400e anniversaire de la ville. 
  
Il est certain qu'entant que citoyen je suis d'accord de souligner cet événement, mais je suis 
complètement abasourdit par le fait que les gens n'ont pas été consultés. Ma ville est belle de par 
son contenant, mais je croyais que son contenu l'était tout autant, et je parle par là de démocratie 
et de la volonté des citoyens. 
  
Compte tenu du fait que la population ne semble guère en accord avec la décision de détruire un 
endroit qui rassemblait les gens, en plus de n'être d'aucune façon un fardeau (économique ou 
autre) pour la Ville, je demande aux responsables de revenir sur leurs décisions, de s'excuser 
auprès de la population de Québec et de consulter à l'avenir leurs patrons (leurs électeurs) pour 
tous autres projets.  

Merci 
Maxime Lacroix 

Étudiant UL et Citoyen de Québec 
 

 
Bonjour, je voudrais vous demander de garder L'Agora du Port de Québec dans l'état où il 
est actuellement car c'est une belle salle de spectacle extérieure. 
  
De plus, le gouvernement fédéral vient tout juste d'y faire des travaux de $500,000 afin de 
l'améliorer.  On se demande parfois où vont nos impôts. C'est décevant de constater où 
exactement.  Si notre argent sert à réparer une année et détruire l'année suivante, il n'y a rien de 
surprenant que notre pays soit si endetté et que nous soyons si taxés.   
  
Ce serait bien dommage de voir disparaître ce bel endroit.  Je vous demande donc de réviser vos 
positions et de garder intact ce bel amphithéâtre. 
  

Linette Morin 
Ste-Aurélie, Beauce 

 
 
Bonjour Messieurs, mesdames, vous n'êtes pas sans savoir que l'agora attire beaucoup de monde, 
du monde de Québec, comme du monde de l'extérieur de Québec.  Vous n'avez pas à fermer 
l'agora, parce que l'entreprise privée a réussi à la rendre lucrative. Pour ce qui est des résidents 
qui craignent pour leurs sécurité, et leurs qualités de vie. Ils savaient déjà que l'agora existait, le 
jour où ils ont acheté leurs condominiums.  Quand nous ne voulons pas être déranger, nous nous 
arrangeons simplement pour ne pas achetés notre résidence dans un endroit très très achalandé.  
Je vous demande donc, comme des milliers d'autres, de ne pas fermer l'agora, simplement à la 
demande que quelques privilégiés qui usent de leurs pouvoirs, afin que les jeunes et les moins 
jeunes perdent un très beau lieu de rassemblement. 

 - Jocelyn Gauthier 
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Que se passe-t-il dans la tête de nos dirigeants ?  

Pourquoi ces derniers veulent-ils détruire quelque chose qui fonctionne  
bien et qui à un effet rassembleur sur la population ?  

À cause de quelques amis qui se plaignent du bruit ?  
Vengeances personnelles ?  
La jalousie ou l'incapacité de faire fonctionner quelque chose et au lieu de féliciter  
les auteurs de ce succès, chercher à les détruire ?  

Je ne sais pas ce qui motive la fermeture ou la destruction de cet infrastructure  
mais une chose est sûre, le fondement de cette décision est louche.  

Je vais à Québec l'été et un de mes pèlerinage dans la vieille capitale consiste  
à aller voir au moins un concert à l'agora à cause de l'ambiance et surtout  
le fait que ce soit en plein air sur un site enchanteur le port.  

Je crois que vouloir détruire cet infrastructure est une grave erreur.  

- François Deveault 

En tant que citoyen, je suis contre la démolition de l'agora 
svp laissez ns notre agora on veux pas perdre ce site magnifique  
merci d'écouter votre peuple   

- Sylvain Lafrance 
 
Salut,  
 
J'ai 14ans et j'ai passé la majeur partie de mon été a l'agora avec des gens qui venais de Lévis, de 
Québec, et certains même de montréal. Je ne sais pas si vous savez mais l'Agora à été pour moi 
une manière de sortir et d'aller voir des spectacles gratuitement. Tout comme les nombreuses 
personne à y être allés.. 
Merci de m'avoir lue.. et j'espère que vous allez en tenir compte.. 
  

- Vanessa 
 
Il serait scandaleux de détruire  l'Agora de Québec qui représente pour  
la ville de Québec et ses habitants un lieu de rassemblement unique au  
monde.  La proximité du fleuve ajoute à cet endroit de spectacle un  
charme indéniable et permet à des jeunes de Québec de festoyer autour  
de groupes modernes la musique qui leur convient. Pourquoi détruire,  
par caprice maritime intéressé ou pour des intérêts particuliers, ce  
qui plaît aux jeunes qui ont aussi le droit de choisir la musique  
qu'ils aiment malgré qu'elle déplaise aux autorités en place.  

- Guy R Perron 
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Je me nomme André Guay et je suis photographe pour la mobilisation "Sauvons l'Agora de la 
noyade" 
  
Au cour de l'été 2005,  j'ai eu à prendre des clichés pour ce site de façon volontaire et bénévole, 
sensible que je suis à la cause. 
 
D'abord parce que j'adore le site de l'Agora,  puis pour l'ambiance magique d'un spectacle en 
extérieur. Peu importe le style de musique et sa clique de fans qui viennent avec. En je ne sais 
combien de soirs,  je n'ai jamais vus de gens baveux, grossiers, déplacés saouls et arrogants, ou 
tout simplement gelés défoncés. Que des gens de la sécurité qui ont mis des body surfer de côté 
pour leurs protections physiques seulement. Pas de bagarre ou d'altercation, que du pacifisme 
dans un mélange des genres et des générations. Hommes femmes, enfants et adolescent selon le 
genre de spectacle présenté. Des gens rassemblés sur une base volontaire, qui viennent apprécier 
des performances musicales de la relève et professionnelles. 
  
En espérant en voir d'autres sur ce même site, toujours aussi grandiose, sous les étoiles et le 
château Frontenac. 
  
Merci et réagissons! 
Nous payons des impôts, nous avons des droits qui viennent avec ce lot! 

- André Guay 
 
Bonjour,  
 
j'écris ce petit courrier ce matin pour signaler mon cri du coeur afin de conserver l'Agora.  
J'ai vu le projet fait par Genex avec un agora amélioré et pour la moitié du prix. J'espère que 
ceux qui prendront la décision finale tiendront compte de cette économie de plus de 8 
millions, ce n'est pas rien.  
En plus de sauver plus de 8 millions, nous conservons l'Agora et nous l'améliorons beaucoup.  
Une Agora améliorée permettra d'attirer plus de groupes de tous les genres, ça permettrait à la 
ville de Québec de se faire voir, ce qui serait excellent.  
Cette salle de spectacles pourrait être la plus belle du Québec (elle l'est déjà, mais imaginez si 
on l'améliore). Son emplacement est incroyable, facile d'accès pour tout le monde.  
Quoi de mieux qu'on bon spectacles par une belle soirée avec un couché de soleil incroyable 
derrière la scène vers la droite?  
Je me rappellerai toujours celui de l'an passé où 3 Doors Down a eu un succès incroyable 
avec No Address, Breaking Benjamin et Staind. Ma copine ne l'oubliera jamais non plus 
puisque ça lui a permis de voir son groupe préféré pour la première fois et peut-être la 
dernière.  
Une soirée inoubliable, la température était parfaite, le spectacle et les gens de l'organisation 
étaient vraiment dans les temps, tout avait bien été organisé. Sans parler du son qui est 
incroyable!  
 
Pourquoi démolir cette superbe scène pour en faire une fontaine qui servira seulement pour 
les visiteurs.  
Une fois que je m'y serai promené, j'y retournerai seulement l'année suivante, ou peut-être 
même pas. Pourquoi y retourner quand nous l'aurons vu une fois?  
Et qu'est-ce que ça apportera comme argent neuf à la ville? Est-ce que les gens viendront 
spécialement d'ailleurs pour voir un plan d'eau? Je ne pense pas.  



 18 

Et je pense qu'il y a assés d'endroits où l'on peut se promener à Québec, nous en avons pas 
besoin d'un autre. Bref, il faut conserver l'Agora et l'améliorer, je pense que ce que propose 
Genex conviendrait à tout le monde.  
                                                                                                                                      - Gino  
 
P.S: Je ne sais pas si mon message va servir à quelque chose et si je m'adresse à la bonne 
personne, mais j'aimerais qu'il fasse son chemin, et je serai aux consultations le 8 mai 
prochain.  Bonne journée. 
 

L’Agora : On y tient! 
 

 
 

 
Photos André Guay 
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ANNEXE 1 
 

Historique de la Pointe-à-Carcy 
 

 

 
 

 
 
Il serait difficile selon nous de faire mieux que le rapport Boulet pour décrire l’histoire de la 
Pointe-à-Carcy dans une perspective qui nous intéresse, c'est-à-dire son aménagement. 
 
En raison du respect que nous éprouvons pour le travail qui a été effectué lors de la recherche et 
de la rédaction du rapport, nous allons citer la majeur partie de la section «Aperçu historique» du 
rapport Boulet. 
 
Il est important de connaître le passé pour bien bâtir son avenir… 
 
Alors voici l’histoire de la Pointe-à-Carcy. 
 
La Pointe-à-Carcy n’était à l’origine qu’un amas rocheux sur la grève, au tournant de la côte qui 
marque l’embouchure de la rivière Saint-Charles. Elle s’appelait d’ailleurs Pointe-aux-Roches. 
 
La rive épousait alors de plus près le contour de la falaise et les eaux du fleuve baignaient les 
maisons riveraines là où s’étendent aujourd’hui la rue Champlain, la rue du Marché-Champlain, 
la batterie Royale et la rue Saint-Pierre, d’où elles rejoignaient progressivement la rue Sous-le-
Cap. 
 
La Pointe-aux-Roches séparait complètement cette plage étroite sur le fleuve, qui enserrait la 
Basse-Ville primitive, de la plage évasée au nord-ouest, sur la rivière, où se développeront plus 
tard le quartier du Palais et le faubourg Saint-Roch. 
 
L’extension de la terre ferme, qui a réuni les deux zones, résulte de remblayages et 
d’endiguements successifs sur les battures, aussi bien pour élargir la Basse-Ville, qui triplera 
ainsi de superficie, que pour accroître les installations portuaires. 
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Avant ce progrès, Québec s’étendait, sur la falaise, du cap aux Diamants au cap du Sault-au-
Matelot; et, sur la plage, du Cul-de-Sac à la Pointe-aux-Roches. Le Cul-de-Sac désignait le creux 
de l’anse (devant la maison Chevalier) qui fermait la ville au sud sur une lisière de terre ferme 
adossée à la falaise (rue du Petit-Champlain). L’anse aux Barques, ainsi qu’on la désignait, sera 
comblée en 1853 pour créer le marché Champlain. Elle formait à l’est une pointe où fut installée 
la batterie Royale. 
 
A l’autre extrémité, la Pointe-aux-Roches, située sous le cap du Sault-au-Matelot, marquait la 
limite nord de la Basse-Ville. Rebaptisée par la suite Pointe-à-Carcy, elle doit ce nom à 
Guillaume Pagé dit « Quercy », que la prononciation populaire a déformé en « Carcy ». 
 
Ce marchand de la Basse-Ville, qui fut aussi fabricant de navires, brasseur et taillandier, acquiert 
en 1695 le lot qui se termine à la Pointe-aux-Roches. Il s’y établit, en un lieu où l’on trouve 
aujourd’hui la maison Pagé-Quercy, avant d’acheter sept ans plus tard la seigneurie de 
Coulonges, à Sillery. 
 
La Pointe-aux-Roches devient aussitôt la pointe «de Quercy », ou, comme on disait dans le 
langage populaire, la pointe « à Carcy ». Une petite rue devant l’écluse rappelle encore son 
passage : rue de Quercy, où s’élève l’édifice du Port de Québec. 
 
 
Le régime français (1608 – 1759) 
 
 
Dès sa fondation 1, quand elle n’est encore qu’un comptoir fortifié, Québec s’ouvre sur le fleuve, 
seule voie de communication avec la France et les autres lieux de pénétration sur le continent. La 
première Habitation de Champlain (Place Royale) donne directement sur la plage d’un havre 
naturel, où s’échouent les barques qui ramènent vivres et hommes des grands voiliers ancrés au 
large. 
 
C’est là, à l’anse aux Barques (place du Marché-Champlain), que naît le premier port, appelé port 
du Cul-de-Sac. 
 
Quand commence le peuplement, au milieu du XVIIe siècle, Québec possède déjà les 
caractéristiques qu’elle conservera jusqu’à la fin du siècle dernier : elle est un centre de 
commerce, d’entreposage et de construction navale dont l’économie repose sur le port et 
l’activité maritime. 
 
La destinent à ce rôle sa situation à la tête de l’estuaire aussi bien que le découpage des ses côtes, 
bordée d’anses propices au mouillage. Elle restera le premier port du pays et un port d’entrée 
pour toute l’Amérique tant que dominera la navigation à voile. 
 
Les navires de haute mer s’y arrêtent et ne vont pas au-delà sur le Saint-Laurent, dont le chenal 
reste impraticable aux forts tonnages. On y entrepose les marchandises  importées (boissons, 
huiles, épices, étoffes, bougies, orfèvrerie), que des caboteurs distribuent ensuite dans la colonie; 
on y achemine aussi les produits d’exportation (fourrures, bois, blé) avant leur transbordement 
pour le grand voyage vers la métropole. 
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Le gouvernement, les communautés religieuses, la Compagnie des Indes et les marchands de 
toute la colonie couvrent la Basse-Ville de magasins, entre la place du Marché (place Royale) et 
le port. Les premières rues, Notre-Dame, Sous-le-Fort et, plus tard, Saint-Pierre, forment le noyau 
urbain où s’élèvent bientôt les belles demeures des notables. 
 
Au trafic maritime, s’ajoute la navigation fluviale. Les cultivateurs de l’île d’Orléans et des 
environs viennent vendre leurs récoltes au marché. On vient de Montréal et des Trois-Rivières 
pour traiter ses affaires. La jeune capitale connaît déjà, par rapport à ses habitants, une importante 
population flottante. Pendant la saison de navigation, elle vit dans la fièvre des villes portuaires. 
 
La prépondérance du commerce maritime suscite la première industrie de Québec, la construction 
navale. Des chantiers s’ouvrent dans les anses le long du fleuve et de la rivière Saint-Charles. 
 
Car en même temps que se développe la Basse-Ville, au sud de la Pointe-à-Carcy, prend forme au 
nord-ouest le quartier du Palais, appelé ainsi parce que l’intendant y avait sa maison, comme 
l’indiquent les fouilles archéologiques en cours rue Saint-Nicolas. Dans les années 1730-1740, on 
y construit une jetée en pierre, deux quais, un bassin. 
 
Entre le Palais et la Pointe-à-Carcy, l’anse de la Canoterie s’offre comme port de débarquement 
pour le bois de chauffage et comme chantier pour les petites embarcations. Dès 1683, manquant 
d’espace, on empiète sur le lit du fleuve. En 1679, on ouvre au nord la rue du Sault-au-Matelot, 
adossée à la falaise. Du côté de la rivière Saint-Charles, quelques maisons apparaissent sur 
l’étroite bande de terre entre la Canoterie et le Sault-au-Matelot : la ruelle Sous-leCap se dessine 
mais la liaison entre la Basse-Ville et le quartier ne se fera pas avant 1740. 
 
Au 18e siècle, on élargit vers le sud en développant la lisière qui longe le Cul-de-Sac jusqu’au 
Cap aux Diamants : la rue Champlain prolonge De Meulles en direction de l’anse aux Mères, par 
delà le faubourg Près-de-Ville, quartier des matelots et des pêcheurs. 
 
Si l’on agrandit la ville, c’est pour les raisons géographiques et commerciales, certes, mais aussi 
militaire. Les premiers quais de la Basse-Ville sont des plates-formes à canons : ainsi naissent la 
batterie Royale et la batterie Dauphine. 
 
 
Le régime anglais (1759 – 1867) 
 
 
Les trente années de stagnation qui suivirent la conquête anglaise n’ont guère modifié le paysage 
de Québec. Mais au tournant du siècle, apparaissent les premiers signes d’un redressement qui 
annonce l’âge d’or. 
 
Le commerce entre la Grande-Bretagne et son ancienne colonie américaine reprend. En Europe, 
le blocus continental que Napoléon impose à l’Angleterre prive celle-ci de ses sources habituelles 
d’approvisionnement en bois de charpente, sur la Basilique, au moment où elle en a besoin pour 
sa flotte de guerre. Elle se tourne vers le Canada qui devient son principal fournisseur. 
 
Ces changements donne au port de Québec un essor considérable, fondé sur l’exportation des 
produits forestiers et la construction navale. Du lac Ontario, de l’Outaouais et du Richelieu, on 
fait flotter jusqu’à Québec, sous la gouverne des « cajeux », de longs trains de bois qu’on 
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entrepose dans les anses du fleuve avant le chargement. En 1810, 500 des 613 navires qui passent 
par Québec sont chargés de pin blanc. Certain jour, près de 200 voiliers sont ancrés devant 
Québec sur trois ou quatre rangées de large et six milles de long. 
 
La construction navale prend de la vigueur et , parmi les premiers entrepreneurs, figure John 
Munn, dont le nom désigne aujourd’hui l’un des édifices administratifs de la rue Dalhousie, sur la 
Pointe-à-Carcy. 
 
On réorganise le port. De 1785 à 1804, on double le nombre de quais (de 11 à 20). On gagne de 
l’espace sur le fleuve : la rue Saint-Pierre n’est plus sur le bord de l’eau; certains quais s’en 
éloignent même de 500 pieds, grâce à des comblements. La rue Champlain est prolongée à 
l’ouest jusqu’au chantier de John Munn, à l’anse aux Mères. Le développement portuaire réduit 
l’importance de la Basse-Ville comme secteur résidentiel : la proportion de la population qui y 
habite tombe de 35% (1795) à 21% (1818). 
 
Ces tendances s’affirmeront jusqu’au milieu du siècle, alors que le port de Québec connaît son 
apogée. De 1815 à 1850, le mouvement des navires dans le port passe de 200 à 1300 par saison. 
Il n’est pas rare d’en recevoir 50 dans la même journée. En 1830, Québec arrive au troisième rang 
sur le continent pour le tonnage total : après New York et la Nouvelle-Orléans mais avant 
Boston. 
 
De 1822 à 1842, des Britanniques construisent des quais permanents à la Pointe-à-Carcy : on 
prolonge les rues Saint-Pierre et Dalhousie et l’on ouvre les rues Bell et Arthur. Du marché Saint-
Paul à la Pointe-à-Carcy, ce sont des quais de débarquement. Le Cul-de-Sac reste le principal 
débarcadère des bateaux qui viennent au marché. 
 
On compte aussi 16 chantiers navals, dont 12 sur al Saint-Charles, un au Cul-de-Sac et un à 
l’anse au Foulon. On y construit 16 navires en 1838, 45 en 1840 et 52 en 1847. L’industrie 
emploie 2800 ouvriers. 
 
Pendant ces années de croissance, le port accueille aussi quantité d’immigrants, en particulier les 
Irlandais que la famine chasse de leur pays à partir de 1815. Québec devient leur port d’entrée. 
De 1829 à 1865, il en passe un million, soit 30 000 par an. La plupart sont en transit et partent 
ensuite vers l’Ontario et les Etats-Unis. Mais ils représentent tout de même, en cette période, 60% 
de l’immigration britannique à Québec; si bien qu’ils forment le quart de la population en 1830. 
Ils habitent surtout la rue Champlain où une épidémie de choléra se déclare en 1832. 
 
Le port se transforme. La Ville de Québec acquiert le havre du Cul-de-Sac en 1853 et le remplit 
avec les ruines du parlement incendié pour y ériger le marché Champlain et des quais. Un peu au 
nord, on construit à la même époque la halle du marché Finlay dont le grand escalier descend 
dans le fleuve. Et, en 1856, la nouvelle Douane, avec son bassin et ses quais. 
 
Mais l’adaptation aux changements tarde. Le maire, reprenant l’idée de James George dix ans 
plus tôt, propose un plan de réaménagement portuaire moderne à la Pointe-à-Carcy. L’Assemblée 
législative étudie la question. Quand enfin les travaux commencent, en 1875, le port de Québec 
est déjà sur son déclin. 
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La fédération canadienne 
 
 
Divers facteurs, issus de la révolution industrielle et des  redéploiements politiques, précipitent ce 
déclin. 
 
Le règne du bateau à vapeur prend de court les chantiers navals de Québec. Le chemin de fer 
arrache des marchés au transport fluvial et favorise d’abord la rive sud, quinze ans avant Québec. 
L’ouverture d’un chenal sur le Saint-Laurent permet aux océanique de remonter le fleuve jusqu’à 
Montréal. L’Angleterre abolit ses tarifs préférentiels pour commercer avec les Etats-Unis. La 
demande de produits forestiers se tourne vers le bois travaillé. Enfin, après bien des 
tergiversations, le choix d’Ottawa comme capitale de la fédération canadienne entraîne le départ 
des fonctionnaires, bientôt suivis par les militaires anglais. 
 
En 1868, les chantiers navals de Québec produisent encore 70 navires, emploient 5000 personnes 
en font vivre la moitié de la population : quatre ans plus tard, la majorité doivent fermer. 
L’industrie n’est pas adaptée à la nouvelle technique des navires en acier. De même, les 
installations portuaires sont désuètes, les voies d’accès mal entretenues. 
 
Pour donner un nouvel élan, on forme la Commission du Havre de Québec qui entreprend, en 
1875, d’importants travaux dans l’estuaire de la rivière Saint-Charles. On construit, à l’extrémité 
de la Pointe-à-Carcy, agrandie par remplissage, un bassin extérieur ouvert sur le premier, et des 
quais en eau profonde. La princesse Louise d’Angleterre inaugure les installations en 1881 et leur 
laisse son nom. 
 
La modernisation se poursuit dans les années suivantes. On ajoute un pont-levis entre les deux 
bassins, on érige des hangars, des entrepôts, des silos à céréales. De 1920 à 1940, grâce au 
commerce du grain, le Vieux-Port connaît une période de regain mais son rôle demeure minime 
dans l’exportation du grain canadien. La Voie maritime du Saint-Laurent, ouverte en 1959, 
transforme complètement la vocation traditionnelle du port puisque les navires océaniques 
peuvent désormais atteindre les Grands Lacs. 
 
Les réorganisations rendues nécessaires pour adapter les installations aux besoins et aux 
techniques modernes, notamment aux conteneurs, exigent de plus en plus d’espace si bien que le 
port se déplace en amont et en aval de la vieille ville : à l’anse au Foulon (1931) et à Beauport 
(1970). 
 
C’est alors qu’on commence à s’interroger sur l’espace déserté du Vieux-Port et son rattachement 
au développement urbain. Le secteur se dégrade : voies ferrées et entrepôts désaffectés, édifices 
délabrés, basin intérieur à demi remblayé. Peu fréquenté, jugé peu fréquentable, il est à 
l’abandon. 
 
 
Rêves et réalités (1970 – 1989) 
 
 
L’histoire contemporaine de la Pointe-à-Carcy se résume à une tentative de reconversion, 
jalonnée d’études et de projets dont la plupart n’auront pas de suite. 
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La Ville de Québec, la première, formule une proposition, dans le cadre de son plan pour le 
réaménagement du Vieux-Québec (1970) « L’idée de renouer avec le fleuve, écrivent les 
professeurs Pierre Larochelle et Denise Piché, est présentée sous forme d’images qui évoquent la 
ville telle qu’elle avait déjà été, peuplée et ouverte sur le fleuve. »  
 
 

Source : Demain? 
Rapport du comité consultatif 

sur l’avenir de la Pointe-à-Carcy 
Rapport Boulet 

 
 
 
Note 1  Pour les régimes français et anglais, la source principale des informations est la suivante : J Hare, M. 
Lafrance et D.-T Ruddel, Histoire de la ville de Québec, 1608-1871, Montréal, Boréal/Musée canadien des 
civilisations, 1987 
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ANNEXE 2 
 

Des préoccupations liées à l’aménagement de 
la Pointe-à-Carcy 

 
 
 
 

L’aménagement du littoral urbain de Québec 
 

 
 
 
 
 
 
 

Extraits du document : 
 

« Québec, ville, port et fleuve » (2003) 
 

L’approche du géographe Léonce Naud 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur internet :  

 

www.cmquebec.qc.ca/documents/gd_memoires2/m4_3_lonce_naud_copy3.pdf 
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L’esquisse de plan d’aménagement (Printemps 2001) 
 
« Le concept d'aménagement ici analysé a pour titre : « Réaménagement de la Pointe-à-Carcy : 
un palimpseste à l'honneur de son historicité ». Il s’agit de ce type de jardins où des bacs à fleurs 
et bassins d’eau sont disposés de manière à occuper des espaces dont on veut en réalité interdire 
l'usage par la population. Cet art bien particulier a été utilisé dans le cas du Jardin Saint-Roch à 
Québec, où seules quelques surfaces minéralisées sont accessibles aux usagers. Comme l'a 
précisé un responsable à la Ville : « Il ne faut pas oublier que le Jardin Saint-Roch est un 
jardin...ce n'est pas une place publique. ». 1   

 

« Si l'on recouvre de plates-bandes l'espace dégagé en 1993 par la démolition de l'édifice du 
Havre, on ira à l'encontre de la raison précise pour laquelle le gouvernement fédéral élimina le 
bâtiment : cet espace devait servir à la population. Au premier chef, à cette population qui habite 
les vieux quartiers : Saint-Roch, Saint-Sauveur, Limoilou, Saint-Jean-Baptiste, Vieux Québec, 
Champlain, Cap-Blanc, sans oublier les millions de Québécois dont Québec est la Capitale, ainsi 
que les visiteurs et les touristes. En un pareil endroit, couvrir des surfaces de quai avec un bassin 
et des plates-bandes de fleurs disposées dans des écrins inamovibles traduit une volonté d'enlever 
cette place aux gens. On voudrait canaliser un flot continu de visiteurs et non favoriser leur séjour 
sur place qu'on ne s'y prendrait pas autrement. »  
 
Au début des années 90, « l'administration du maire Jean-Paul L'Allier a constamment justifié 
son appui aux projets de Musée, d'école navale et de cinéma IMAX en affirmant que le public 
pourra, en retour, jouir de nouveaux espaces de détente une fois que l'édifice du Havre sera 
détruit.»3  On assurait que « selon les plans de la Ville, il est prévu qu'un parc public sera 
aménagé sur l'emplacement de l'Édifice du Havre. Dans l'esprit de tout le monde, ce nouveau 
parc compensera pour la construction du nouveau bâtiment de l'école navale, à la Pointe-à-
Carcy. »4 
 
« Près du fleuve, il semble que l'on veuille forcer les gens à se déplacer sans arrêt, sans qu'ils 
puissent se reposer ou simplement demeurer sur place, l'alternative étant de quitter les lieux. Tout 
usage autre que la seule déambulation s'avérant ainsi malaisé ou impraticable, l'endroit deviendra 
un lieu de passage et perdra son rôle actuel de lieu de repos et de détente, investi par des milliers 
d'usagers qui y séjournent des heures d'affilée. » 
 
« Cette option d'aménagement apparaît d'autant plus suspecte que le Vieux Québec en général et 
les quais du quartier historique en particulier deviendront au cours des prochaines années le point 
focal d'intérêt d'une promenade littorale s'étendant sur une dizaine de kilomètres, entre le Pont de 
Québec et celui de l'île d'Orléans. Pourquoi occuper ainsi un site qui donne à voir un des plus 
beaux panoramas du  monde ? N'est-ce point précisément la vue magnifique sur un fleuve d'un 
côté et sur une ville historique de l'autre qui fascine les visiteurs, et non un bassin d’eau ? » 
 
 
 
La nouvelle esplanade apparue devant la ville 
 
« À Québec, les grands quais-esplanade récemment apparus devant le quartier historique en 
remplacement des anciens quais, ces derniers tombés en désuétude après avoir servi durant des 
siècles de prolongements physiques, sociaux et culturels de la Ville Basse, d'espaces de travail ou 
de délassement des milieux populaires (comme en a témoigné magnifiquement le premier 
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écrivain québécois Philippe-Aubert de Gaspé), ont été progressivement envahis depuis deux 
décennies en grande partie par cette population qui vit au même niveau géographique que le port, 
les quais et le fleuve, c'est-à-dire les résidants de la ville basse ou des secteurs environnants. 2 
 
« Est-il souhaitable que cette population se voit contrainte, compte tenu du nouvel aménagement 
paysager, à demeurer cantonnée dans ses quartiers et à cesser d'envahir l'endroit et de s'y 
prélasser à son aise durant la période estivale ? Sur le littoral de la vieille ville, on semble avoir 
décidé de donner priorité soit aux croisiéristes étrangers en escale, soit à des promeneurs qui ne 
pourront prendre en quelque sorte possession des lieux, même temporairement, comme on le 
faisait jusqu'ici à Québec ou comme c'est l'usage à Nice, par exemple. Dans cette ville de France, 
on peut demeurer sur place, lire son journal, contempler la mer et jouir de la Promenade des 
Anglais de mille et une manières, sans être forcé de déambuler sans arrêt ou de quitter le bord de 
mer et retourner en ville. 
 
Le terminal de croisières 
 
« Situé en grande partie à l'intérieur du quartier historique, le nouveau terminal de croisières 
occupe précisément un grand espace public qui était destiné à l'usage de la population. Le 
concept architectural prend pour acquis qu'il est normal qu'un waterfront tout aluminium de type 
Daytona Beach s'interpose entre la ville historique et le fleuve Saint-Laurent. En Europe, une 
telle dérive conceptuelle, qui défigure la façade maritime d'un quartier historique protégé listé à 
l'UNESCO, susciterait de vigoureuses condamnations. » 
 
« Dès 1990, le maire Jean-Paul L'Allier avait donné des assurances aux associations citoyennes 
quant à la Pointe-à-Carcy: « Par la présente, je veux vous réaffirmer que la position de la Ville de 
Québec n'a pas changé dans ce dossier. Nous demandons qu'il n'y ait aucune nouvelle 
construction sur la Pointe-à-Carcy et que les conclusions du Rapport Boulet soient appliquées 
intégralement. »  
 
« Or, dans un mémoire interne adressé au Directeur général de la Ville M. Denis de Belleval, le 
Directeur du Service de l'urbanisme Serge Viau contredisait le maire un mois plus tard. Dès l'été 
1990, l'administration municipale sabotait proprement le Rapport du Comité consultatif fédéral 
de 1989, d'une part en accueillant l'implantation de l'École de marine, d'autre part en refusant 
l'enlèvement même partiel de l'édifice du Grand Marché.5 

 

 
Le rapport Boulet (1989) et l’élimination du Parc de la Pointe-à-Carcy 
 
« Au début des années 90, tous les espoirs étaient permis. Gilles Boulet pouvait  alors écrire : 
« La population s'empare de la Pointe-à-Carcy et en fait son lieu privilégié de promenade et de 
repos. Plus d'un million et demi de personnes s'y retrouvent, en moyenne, chaque été. »6 
Aujourd'hui, en dépit de constants efforts citoyens, le Rapport Boulet est désormais anéanti, bien 
qu'aucun responsable n'ose l'avouer publiquement.  
 
« Le Rapport du Comité consultatif fédéral sur la Pointe-à-Carcy (1989) avait recommandé la 
création d'un vaste espace public, le Parc de la Pointe-à-Carcy. Ce dernier devait être desservi 
par un grand stationnement ainsi que par un bâtiment destiné à des services publics. Or, dès 1990, 
la Ville de Québec acceptait que l'Armée canadienne s'empare de tout le secteur du stationnement 
ainsi que du bâtiment de services, devenu l’École navale.  
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« Quant au parc proposé, il a été proprement éliminé par le terminal de croisières. On affublera 
bien du nom de « Parc de la Pointe-à-Carcy » quelques plates-bandes et lambeaux de verdure. Le 
résultat n'aura rien à voir avec le parc recommandé par le Comité consultatif et entérinés par le 
gouvernement du Canada. Seule l'appellation restera la même. On présume peut-être que la 
population ne réalisera pas de quel grand parc riverain elle aura été spoliée au début du 21e 
siècle, cela par ses propres responsables publics. 
 
 
Entre la vie urbaine et le fleuve, il semble exister comme un mur invisible, comme si la Capitale 
ne possédait ni littoraux ni rivages. Du point de vue de pans entiers du tourisme de littoral, le 
fleuve semble inexistant, sinon comme un paysage qu’on doit se contenter de regarder par des « 
fenêtres sur le fleuve », à dire vrai des hublots.  
 
De l'avis de l'auteur de ces lignes, ce mur invisible entre la principale industrie de la ville [le 
tourisme] et le fleuve Saint-Laurent, c'est le Port de Québec.  
 
Plus  précisément :  une certaine manière d'être du Port. 
 
 

 
 
« I fought for the poor people of Chicago, not for the millionaires. Here is a park frontage 
on the lake...which the city officials would crowd with buildings, transforming the 
breathing spot for the poor into a show ground for the  educated rich. »                                                           
                                        Aaron Montgomery Ward (1844 - 1913) 
 
www.chgofinancecomm.chi.il.us/announcements/010101w ard.html  
 
 
 
Personne n'a mieux résumé l'essence du problème auquel nous faisons face ici que l'homme 
d'affaires américain Aaron Montgomery Ward (1844-1913), qui consacra une fortune personnelle 
considérable ainsi que vingt ans de sa vie à lutter contre les autorités municipales du temps afin 
de préserver l'espace public riverain dont jouissent aujourd'hui, un siècle et demi plus tard, les 
citoyens de Chicago. 
 
Il accusait les autorités municipales d'avoir l'intention de transformer « the breathing spot for the 
poor into a show ground for the educated rich ».7 Autrement dit, de   vouloir enlever aux classes 
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populaires de Chicago un espace unique et béni où elles pouvaient venir prendre l'air et se 
détendre en dehors de leurs quartiers, pour le transformer en un lieu correspondant aux goûts des 
classes privilégiées, enclines à favoriser pour elles-mêmes des plaisirs d'esthètes.  
 
À Chicago au siècle dernier tout comme à Québec présentement, cet accaparement du domaine 
public riverain au profit des milieux privilégiés ou de corporations publiques ou privées était 
défrayé à même les impôts payés par l'ensemble de la population.  
 
S'il vivait aujourd'hui, Aaron Montgomery Ward constaterait le même phénomène à l'œuvre 
devant Québec. Tout s'y passe comme si on avait décidé d'éliminer du littoral les milliers de gens 
qui se servent du lieu pour y séjourner, s'y délasser, n'y rien faire et simplement jouir de la vie. 
Durant la période estivale, l'endroit sert de véritable perron de ville, à l'instar de la célèbre 
Promenade des Anglais, à Nice.8 
 
 
En mars 1981 : une erreur stratégique 
 
« En mars 1981, le Gouvernement du Canada commit une faute stratégique en confiant 
l'aménagement du secteur portuaire historique à une société publique à vocation immobilière. 
Naturellement, cette dernière s'empressa de se créer par remplissage un nouveau domaine foncier 
où elle serait libre de construire à son aise, s'interposant entre la ville et le fleuve. »  
 
« Avec des flots de béton, on ferma soigneusement l'accès au fleuve prévu devant le Musée de la 
Civilisation et on construisit des quais inadaptés aux besoins des armateurs locaux, ouvrages 
rébarbatifs à la plupart des usages ou peu s'en faut. On érigea un mur continu de bâtisses inutiles 
ainsi que de passerelles surélevées entre la ville et l’eau, on remblaya l'historique bassin de la 
Douane et on assuma que c'en était terminé de la symbiose physique entre Québec et le fleuve.9 »  
 
« Bref, on relégua le monde fluvial, maritime et portuaire à un Musée du Vieux-Port situé sur les 
rives du bassin Louise, administré par Parcs-Canada. Devant Québec, on en avait terminé avec le 
monde maritime : sa place était désormais au musée. Ainsi en avaient décidé les architectes de la 
Société immobilière fédérale du Vieux-Port, abolie en 1989 (ne pas confondre avec 
l’Administration du Port) ». 
 
« Avant d'encombrer la nouvelle esplanade de divers ouvrages -  gare maritime, centre de 
congrès, immeubles d'habitation, stationnement étagé -  il eût été prudent d'engager une réflexion 
publique sur le type de quais ou de bassins fluviaux dont la région de Québec aura besoin au 
cours des prochaines décennies. Par exemple : de quels type de quais la ville aura-t-elle besoin au 
21e siècle ? » 
 
« Un port existe dans le but de faciliter le transbordement ou le trafic de personnes ou de 
marchandises entre la terre et l'eau, pour créer des emplois, pour que l'endroit serve à des activités 
commerciales ou récréatives d'échanges entre une ville et son fleuve, non pour disposer des 
bassin d’eau sur les quais. »  
 
« Il existe, vis-à-vis la Citadelle, un demi kilomètre de quais sous utilisés, sans activités 
commerciales, à proximité du quartier Champlain et de Place Royale. C'est à cet endroit qu'on eût 
dû implanter un terminal maritime destiné aux croisières internationales plutôt qu'à la Pointe-à-
Carcy. On eût ainsi préservé un certain caractère public à la façade accessible du quartier 
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historique et touristique de Québec. La gare maritime eût pu être déposée sur une plate-forme 
surélevée (au niveau du boulevard Champlain), de sorte à maintenir la fluidité de la circulation 
des marchandises ou des autobus de passagers au niveau du quai proprement dit, sous le bâtiment 
du terminal. » 
 
« Tout près du quartier Champlain, de grands quais sont ainsi depuis toujours interdits d'accès à 
la population ainsi qu’au tourisme fluvial. À moyen terme, la géographie particulière de Québec 
désigne cet endroit pour une gare maritime plutôt qu’à la Pointe-à-Carcy, un cul-de-sac routier 
affligé d’un environnement bâti de style Daytona Beach.  Devant la citadelle, les plus grands 
navires de croisières peuvent mouiller sans problème et le site eût présenté moins de problèmes 
de sécurité qu'à la Pointe-à-Carcy. Enfin, il est situé plus près de la Place Royale et du quartier 
touristique du Vieux-Québec. » 
 
« Devant le quartier ancien et touristique, les opérations reliées aux croisières internationales 
signifient nécessairement l'établissement de périmètres de sécurité, interdisant alors le libre accès 
aux quais en tous temps. Avant la construction d’une gare maritime, l’Administration portuaire 
avait pourtant assuré que pareille éventualité n'était nullement à craindre. » 
 
Les attributs d’une promenade littorale 
 
« Compte tenu de l’intention des autorités publiques de maintenir au moins un trottoir permettant 
de déambuler devant le quartier historique (on est bien loin des immenses espaces publics du 
Vieux-Port de Montréal…), on peut se demander quels équipements devraient être prévus sur les 
lieux...si l’on désire y accueillir le grand public, en lieu et place du « parc » actuellement sur les 
planches à dessin » 
 
« Les promenades littorales de calibre international témoignent d'une expertise qui s'est construite 
graduellement, parfois durant des centaines d’années. Elles ont bénéficié d'innombrables 
observations pratiques, suivies d'améliorations de toute nature. » 
 
« À Québec, nul ne semble envisager la présence de ces aménités dont nous avons pu constater 
l'utilité dans le cas de la Promenade des Anglais à Nice, à l'occasion d'un forum international sur 
l'avenir des rivages urbains.10 Un mobilier analogue s'observe en maints endroits où les villes 
aménagent leurs quais ou leurs rivages urbanisés.11 Soulignons ici qu’en matière de promenades 
littorales, la présence ou l'absence de certains équipements n'est pas neutre et ne résulte pas de 
l'effet du hasard :  
 

– en priorité, il faut permettre aux gens de s'arrêter et de prendre du repos sur place. Donc, 
présence en nombre suffisant de chaises ou de bancs, qui deviennent parfois un symbole 
de la ville. Par exemple, les 2000 chaises blanches de la promenade de la baie des Anges, 
à Nice. Actuellement, devant Québec, des centaines de personnes n'ont d'autre choix que 
de s'asseoir sur le sol pour deviser ou pique-niquer, parfois par familles entières, cela 
depuis vingt ans; 
 
– présence de tables à pique-niques sur lesquelles on peut déposer des effets personnels ou 
des victuailles...ailleurs que sur le sol. Au Québec, ces tables isolées ou groupées seront à 
l'occasion munies d'un auvent fixe qui protège les gens des intempéries; 
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– zones ombragées et protégées des coups de vent, où on peut s'asseoir et causer en 
famille ou en groupe d'amis, au frais, à l'abri du soleil durant la canicule. Ces espaces 
ombragés et protégés de la circulation générale des passants servent aussi pour les mères 
avec de très jeunes enfants; 
 
– disponibilité de toilettes publiques et non seulement de toilettes de restaurants, qui sont 
des équipements privés réservés à la clientèle de l'établissement. Ces dernières ne peuvent 
en aucun cas être qualifiées d'équipements publics et entraînent des coûts d'utilisation 
prohibitifs, surtout pour les familles. Les toilettes doivent faire partie d'un modeste 
bâtiment où l'on peut entrer sans problème avec une poussette d'enfant et comporter -  en 
plus des facilités d'aisance proprement dites -  un évier avec eau courante ainsi qu'une 
table à langer les bébés;  
  
– des terrasses en plein air qui étendent l'aire d'animation des restaurants, bars, casse-
croûtes, tout en leur assurant de meilleurs profits. Ne planifier la présence que d'un ou 
deux restaurants durant la période estivale pour un lieu appelé à devenir le point central 
d'attraction d'une zone littorale d'une ville forte de 600,000 habitants et hôte de millions 
de touristes équivaut à garantir une apoplexie du service; 
 
– des secteurs dégagés (ou qu'on peut dégager aisément) où peuvent se rassembler des 
foules à l'occasion d'événements civiques, sportifs ou sociaux d'envergure : régates, 
courses, rassemblement de voiliers, concerts populaires; 
 
- des endroits où plusieurs concessionnaires peuvent tenir kiosque : journaux, hamburgers, 
crêpes, souvenirs, T-shirts, fritures, fruits de mer, maïs chauds, glaces, etc.  
                     
– et enfin, puisque l'espace compris entre le quartier Champlain et le bassin Louise 
constituera le principal lieu d'attraction d'un corridor littoral s'étendant sur plusieurs 
kilomètres, il faut aussi prévoir l'arrêt et le séjour sur place de plusieurs centaines de 
cyclistes et de milliers de promeneurs, tous consommateurs de services divers 
(restaurants, bars, boutiques, garages pour vélos).  

 
Deux options mutuellement exclusives 
 
« Il n'existe fondamentalement que deux options quant à l'aménagement de la façade fluviale du 
quartier historique de Québec, chacune devant d'ailleurs tenir compte d'importants changements 
éventuels à l'actuelle ligne de quais, y compris le retour d’un bassin maritime d'une capacité 
conséquente devant le quartier historique. » 
 
Première option 
 
« Cette aire de détente devient un couloir de simple transit. Les usagers n'auront alors pas d'autre 
choix que de déambuler sans pouvoir s'arrêter. Dans ce cas, les foules et en particulier les 
résidants de Québec ne pourront plus y séjourner des heures d'affilée par beau temps. Ils en 
seront insensiblement détournés. On poursuivra alors un processus d'élimination graduelle du 
grand public enclenché au début des années 90 à l'occasion de la construction de l'École de 
Marine. »  
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« La fréquentation de la Pointe-à-Carcy continuera alors de stagner et des millions de dollars en 
retombées économiques ne pourront se matérialiser, en particulier pour les commerces du 
voisinage. Quant au coût psychologique et social de maintenir cloîtrées, dans les quartiers de la 
basse-ville, des dizaines de milliers de personnes qui ne disposent de nul autre lieu de qualité 
pour jouir de l'air pur et du soleil tout en s'imprégnant d'un panorama grandiose à nul autre pareil, 
personne de semble même y songer.   
 
Deuxième option  
 
« Les lieux seront aménagés pour des usages publics et populaires. Les gens s'y sentiront les 
bienvenus, chacun sera porté à s'y arrêter, on pourra y causer tranquillement ou s'y divertir, ou 
bien lire assis confortablement devant le fleuve -  comme on peut le faire devant la mer à Nice et 
dans maintes villes européennes -  , on socialisera, on y passera une partie de la journée par temps 
chaud, on prendra un café ou un verre en causant avec des amis, on pourra y faire gratuitement 
des pique-niques et, s'il se produit un orage soudain ou un coup de vent, on utilisera quelque 
auvent pour s'y mettre à l'abri. Enfin, le soir venu, on pourra admirer la Ville illuminée tout en se 
restaurant à une terrasse de casse-croûte, bref on pourra y passer du temps de qualité.   
 
« En 1989, M. Gilles Boulet, président du Comité consultatif sur l'avenir de la Pointe-à-Carcy, 
rejetait la première de ces options et recommandait la seconde. Il a précisé le sens réel des 
Recommandations de son fameux Rapport de 1989 à l'occasion de deux allocutions qu'il a 
prononcées respectivement à Milwaukee et à Thunder Bay au cours de l'année 1990.12  
 
Le Maître, celui qui a « droit de regard »  
 
« Rappelons ici l'observation du géographe français orientaliste Augustin Berque: « Le maître, 
n'est-ce pas celui qui a droit de regard, celui dont le regard commande une plus grande étendue 
que le regard des autres...».  
 
« À Québec, les gens de la ville, s'ils s'étaient eux-mêmes perçus comme Maîtres ou s'ils avait été 
considérés comme tels par les responsables civiques qui prennent les décisions d’urbanisme en 
leur nom, auraient pu choisir de réserver pour leur usage des espaces dégagés au bord de l'eau. Ils 
auraient ainsi acquis un « droit de regard qui commande une vaste étendue » sur leur propre 
Capitale, ville digne d'être contemplée, listée au Patrimoine mondial de l'UNESCO. 
 
« Il n'en a pas été ainsi. À partir des quais encore partiellement accessibles, on apercevra 
quelques fragments d'un gros bourg provincial et non la capitale d'une nation. De plus, dans 
l'indifférence générale, on rendra bientôt impraticables aux usages populaires les derniers 
lambeaux d'espaces encore dégagés qui subsistent devant le quartier historique. 
 
« La Pointe-à-Carcy, que le rapport Boulet (1989) entrevoyait comme un vaste lieu de détente et 
de contemplation, achèvera d'être transformée en simple déambulatoire. On complètera la 
confiscation d'un espace unique et privilégié où les gens de Québec pouvaient venir prendre l'air 
et se détendre en dehors de leurs quartiers.  
 
« On le transformera en un lieu correspondant aux goûts de baby-boomers vieillissants : surface 
d’eau calme physiquement interdite, plantes circonscrites dans le béton et monuments silencieux 
prévaudront sur les pique-niques animés, le désordre d’un port vivant et actif, les cris d'enfants ou 
encore la bruyante cohue de commerces portuaires ou maritimes, qui renaîtraient comme 
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autrefois si seulement les quais répondaient aux besoins d’aujourd’hui de la ville et de son 
industrie touristique. »  
 
« Une promenade riveraine donnant accès à un double panorama (ville et fleuve), devant une 
ville historique et touristique telle Québec, aménagée avec une vision respectueuse des besoins 
civiques et sociaux des citoyens, de l'aspect remarquable du bâti ancien ainsi que de l'ampleur du 
paysage fluvial à cet endroit, avait le potentiel et la vocation de devenir un important lieu de 
brassage social ainsi qu'un puissant moteur économique. » 
 
 
 
 

Notes 
 
1 Le Jardin Saint-Roch, à Québec, présente plusieurs exemples d'aménagements qui ont pour effet 
d'interdire des usages populaires. Les étranges haies étroites et basses disposées en forme de 
croissants ont-elles bien pour fonction réelle d'empêcher des jeunes de se lancer des Frisbee, des 
ballons ou bien de jouer au badminton, tel qu'on l'a dit ?  
 

La cascade et ses énormes rochers, justement disposée sur un terrain en pente, prévient tout 
aménagement de populaires glissades sur la neige durant la saison hivernale. L'absence pour le 
moins incongrue de bancs dans le plan original résultait-elle du simple hasard ? Étrange « parc » 
où il a été rigoureusement interdit durant des années de toucher à la pelouse (cette règle s'est 
relâchée depuis), où plusieurs gardes étaient postés en permanence, où les gens évoluent toujours 
sous l'œil vigilant de caméras commandées à distance et où les enfants qui osent toucher à l'eau 
de l'étang, les jours de canicule, sont réprimandés par des agents...  
 
Selon Réjean Lemoine, ancien conseiller municipal du secteur, « les citoyens trouvent le parc 
beau mais ils lui reprochent son côté non-utilitaire, soit le fait qu'il ne réponde pas aux besoins de 
la population. » Patrick Rodrigue, « Un projet à terminer », Le Carrefour (Québec), 11 octobre 
1998. Déjà en 1994, l'agronome René Pronovost, du Service de l'Environnement de la Ville, avait 
été clair sur la fonction réelle de l'endroit : « Il ne faut pas oublier que le jardin Saint-Roch est un 
jardin, comme l'est le parc Jeanne-d'Arc sur les Plaines. Ce n'est pas une place publique. » Fleury, 
Robert. « Le jardin Saint-Roch pourrait ouvrir en hiver ». Le Soleil, 27 novembre 1994.  
  
2 À Québec, les habitants ont joui d'un accès direct et gratuit aux rivages de leur ville pendant 
environ deux siècles, soit depuis les débuts en 1608 jusque vers 1810. Un écrivain de l'époque, 
Philippe-Aubert de Gaspé, rapporte qu'autour des années 1800: « La population mâle de la cité de 
Québec, à quelques exceptions près, savait nager...Quand la marée était haute durant la belle 
saison, les grèves étaient couvertes de baigneurs depuis le quai de la Reine jusqu'aux quais 
construits récemment sur la rivière Saint-Charles. Quant à nous, enfants, nous passions une partie 
de la journée dans l'eau, comme de petits canards. »   
 
Le témoignage de Philippe-Aubert de Gaspé est capital pour prendre conscience de l'immense 
potentiel de développement social, économique et touristique que la ville a perdu depuis deux 
cents ans en sacrifiant ses accès publics au fleuve.  
 
Le même écrivain se souvient qu'à une autre occasion, « un des polissons les plus accomplis de 
Québec », c'est-à-dire lui-même, participa à un exploit mémorable, une baignade en ville : « Nous 
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descendîmes la côte de Léry, à la course; et nous fûmes bien vite rendus sur la grève vis-à-vis de 
la rue Sault-au-Matelot; la marée était haute et baignait le sommet d'un rocher élevé d'environ 
sept à huit pieds. Quelques minutes s'étaient à peine écoulées que mes trois amis se jouaient 
comme des dauphins dans les eaux fraîches du fleuve Saint-Laurent... ». In Les Anciens 
Canadiens, Montréal, Beauchemin, 1935, p. 238.  
 
 
Villes semblables, destins divergents : Québec et Portsmouth 
 
La ville de Portsmouth, en Angleterre, présente un contraste saisissant avec Québec quant à la 
mise en valeur de son potentiel maritime au centre-ville. Contrairement à ce qui s'est passé à 
Québec, où tous les rivages et grèves ont été graduellement soustraits à l'usage public, la 
population de Portsmouth a réussi à force de luttes à garder des accès à l'eau pour le bien général 
de la collectivité...et des visiteurs. (The Battle of Southsea, par J. L. Field, Portsmouth Papers, 
No. 34, City Council, Portsmouth, England, 1981) 
 
Des établissements balnéaires urbains � parmi les tous premiers d'Angleterre � y virent le jour et 
devinrent un élément clé du développement économique de la ville. On attira à grand renfort de 
publicité une riche clientèle londonienne, désireuse de jouir à la fois des plaisirs de la mer et des 
bons restaurants du vieux Portsmouth. Les bureaux de la première entreprise balnéaire de la ville, 
au début du 19e siècle, étaient situés dans un bâtiment fort connu, situé tout près des quais. Le 
nom de l'édifice en question laisse songeur : The Quebec House. 
 
Quels peuvent bien avoir été les facteurs qui ont permis à la population de Portsmouth de 
sauvegarder une polyvalence d'usages des rives de leur centre-ville puis d'utiliser cet atout pour 
leur développement économique, alors que tel n'a pas été le cas à Québec ? Avait-on affaire à un 
niveau différent de conscience morale et civique ?  Beau domaine de coopération éventuelle entre 
Québec et Portsmouth, deux villes dont les destins se sont déjà croisés au cours de l'Histoire.  
 
En effet, en 1759, quand les navires de guerre de la flotte d'un certain James Wolfe arrivèrent en 
face de Québec, plusieurs d'entre eux avaient quitté quelques semaines auparavant une rade bien 
défendue d'un  grand port d'Angleterre. Le nom de cet antre de la Royal Navy : Portsmouth... 
 
3 Marc-François Bernier, « Pas de crainte pour la Coalition ». Le Journal de Québec, 24 
décembre 1992.  
 
4 François Bourque, « Le port de Québec tente de 'sauver' l'édifice du Havre ». Le Journal de 
Québec, 17 décembre 1992.  
 

Note sur l'École navale 
 
En 1993, après avoir découvert par hasard puis tenté d'occuper l’ensemble de la Pointe-à-Carcy, 
la Réserve navale canadienne se replia sur un vaste bâtiment, le Hangar des Boutiques, érigé sur 
le quai du bassin Louise extérieur, édifice neuf qu'elle détruisit d'abord puis reconstruisit à 
l'identique ($ 40 millions). Le rapport du Comité consultatif avait recommandé que ce vaste 
bâtiment riverain soit affecté à des services publics, vu l'établissement prévu du vaste Parc de la 
Pointe-à-Carcy, lequel devait accroître notablement la popularité du lieu.  
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L'École navale forme désormais un mur aveugle et infranchissable entre le plan d'eau et le reste 
de la façade maritime. En dépit des promesses des autorités, aucune unité navale n'a fait de 
Québec son port d'attache : toutes mouillent à Halifax, ville de l'est du Canada située sur l'océan 
Atlantique. Nulle autorité ne s'est interrogée sur la sagesse de localiser un complexe militaire, 
c'est-à-dire une cible potentielle, à proximité d'un quartier historique listé au Patrimoine mondial 
de l'UNESCO.  
 
Pourtant, des installations militaires jouxtant des lieux historiques peuvent entraîner la 
destruction de ces derniers en cas de conflit. Personne n'a réfléchi aux conséquences pour le 
Vieux Québec en cas de guerre et enfin, le bâtiment ne dispose d'aucun moyen de défense en cas 
d'action hostile menée par des éléments irréguliers. Voir La guerre hors limites, par Qiao Liang et 
Wang Xiangsui, Éd. Payot et Rivages, Paris, 2003, 320p. 
 
5 Le 29 mai 1990, M. Jean-Paul L'Allier, Maire de Québec, donnait par écrit l'assurance à Mme 
France Gagnon-Pratte, alors présidente de la Coalition pour la sauvegarde du Vieux-Port : « Nous 
demandons qu'il n'y ait aucune nouvelle construction sur la Pointe-à-Carcy et que les conclusions 
du Rapport Boulet soient appliquées intégralement. »  
 
À l'époque, cette prise de position publique du premier magistrat de Québec en faveur du Rapport 
Boulet rassura la Coalition pour la sauvegarde du Vieux-Port. Bien à tort. En effet, elle 
n'empêcha pas le Directeur du Service de l'urbanisme, Serge Viau, d'adresser à peine un mois 
plus tard un Mémoire au Directeur général de la Ville, Denis de Belleval, contredisant carrément 
le premier magistrat. Le 4 juillet 1990, le Directeur du Service de l'urbanisme de Québec écrivait:  
 

Pour faire suite à votre demande, vous trouverez ci-joint un document daté du 6 juin 1990 
qui fait état des orientations et des critères que nous privilégions quant à l'implantation de 
l'école navale. Ce document a également été transmis à monsieur Jean-Paul L'Allier le 7 
juin dernier. Vous noterez que nous émettons une opinion favorable quant à cet important 
projet. Dans son gabarit actuel, et selon les paramètres qui nous ont été proposés, en 
regard de la démolition de certains bâtiments et structures, il est bienvenu, et même 
souhaitable. (...)  
 
Enfin, à cette étape-ci du dossier, nous croyons inutile de démolir la partie nord du 
Hangar du Grand Marché comme le propose la marine. Seule une percée visuelle, 
dans l'axe de la rue Saint-Paul, devrait être créée. » (Le gras est ajouté) 
 

En empêchant la démolition d'au moins une partie de l’édifice du Grand Marché, le Directeur de 
l'urbanisme de la Ville Serge Viau venait de saboter la recommandation principale du Rapport 
Boulet (1989), soit la mise en place d'un vaste espace dégagé et public, le Parc de la Pointe-à-
Carcy. En outre, le Service de l'urbanisme de la Ville disposait déjà depuis quelque temps 
d'orientations et de critères faisant fi des recommandations du Rapport Boulet, le tout d'ailleurs 
transmis au Maire dès le 7 juin 1990, soit à peine dix jours après que ce dernier eut assuré par 
écrit la Coalition pour la sauvegarde du Vieux-Port que les conclusions du Rapport Boulet 
seraient appliquées intégralement.  
 
[ Serge Viau a été directeur du Service de l'urbanisme à la Ville de Québec de 1982 à 1991, soit 
précisément durant cette période qui a vu la mise en place d'un waterfront de type américain 
devant le quartier historique de Québec ainsi que la construction de l'édifice des Terrasses du 
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Vieux-Port (1986), qui défigure maintenant la façade historique du Vieux-Québec et se trouve 
localisé entièrement à l'intérieur du périmètre de protection établi par l'UNESCO en 1985 ]. 
 
Sources : Jean-Paul L'Allier, Maire de Québec, Lettre à Madame France Gagnon-Pratte, 
Présidente, Coalition pour la sauvegarde du Vieux-Port de Québec, 29 mai 1990. Serge Viau, 
Directeur, Service de l'urbanisme, Mémoire à Denis de Belleval, Directeur général, Ville de 
Québec, 4 juillet 1990, 2 p. Marc-François Bernier, « Deux associés en affaires collègues à 
l'Hôtel-de-Ville », Le Journal de Québec, 27 août 1992. 
  
6 Gilles Boulet, Président du Comité consultatif sur l'avenir de la Pointe-à-Carcy. « Le vieux port 
de Québec et l'avenir de la Pointe-à-Carcy ». Discours prononcé à Thunder Bay, Ontario, le 10 
septembre 1990. Archives de l'auteur. 
 
7 Voir le site internet de la Ville de Chicago, section du Committee on Finance. 
www.chgofinancecomm.chi.il.us/announcements/010101ward.html. Pour une synthèse des luttes 
citoyennes littorales à Chicago depuis un siècle et demi, voir Neil R. Fulton et Daniel A. Injerd, 
Lake Michigan and the Public Trust Doctrine -  Its history and application in Illinois. Illinois 
Department of Transportation, Division of Water Resources, December 10, 1984. Presented to 
the Lincoln Institute of Land Policy, Public Trust Doctrine Seminar, Cambridge, Massachusetts. 
Pour la doctrine du Public Trust en général, voir : 
http://www.wsn.org/issues/PIOpubtrustdoc.html. 
  
8 Pour comprendre l'évolution des rives en territoire urbanisé au Québec, il faut savoir que, 
contrairement à ce qui prévaut dans plusieurs pays, le Québec ne dispose d'aucune législation 
quant à l'accès public aux rives et littoraux, y compris en milieu urbain. La population québécoise 
ne jouit par conséquent d'aucun droit d'accès aux plans d'eau publics : ce droit appartient aux 
propriétaires riverains. Un légiste réputé, Me Henri Brun, a résumé la situation en ces termes : 
« Le droit québécois, depuis les origines, a eu continuellement pour effet de mettre l'eau à la 
disposition d'intérêts particuliers. [...] Les lois d'ordre public, qui sont censées « régler la manière 
de jouir des choses qui n'appartiennent à personne et dont l'usage est commun à tous », ont 
constamment eu pour fonction et effet, dans le cas de l'eau, d'interdire cet emploi collectif ».   
 

Brun, Henri. Histoire du droit québécois de l'eau 1663 - 1969, Gouvernement du Québec, 1969, 
p. 23.  
 
Selon la Direction des politiques du secteur municipal au Ministère de l'Environnement du 
Québec : « Il n'y a pas de législations en matière d'accès public aux rives. Selon le Droit 
québécois de l'eau, le public n'a pas accès aux rives. Le droit d'accès appartient aux riverains et il 
n'y a pas de loi là-dessus. » Jean-Maurice Latulippe, Directeur. Lettre à l’auteur, 14 mai 1999. 
Voir sur ce sujet Stéphane Bouchard et Léonce Naud, « Un fleuve inaccessible », TÉOROS, 
Revue de recherche en tourisme, Dossier Mers et Littoraux, Montréal, printemps 2001.  
 
En 2000, une Commission sur la gestion de l'eau au Québec recommandait l'adoption d'une loi-
cadre sur l'eau qui « tout en respectant les droits des riverains, devrait établir un principe général 
d'accès aux cours et plans d'eau par les citoyens du Québec. » Rapport, Commission sur la 
gestion de l'eau au Québec, Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE), Québec, 
27 avril 2000, Tome 1, p. 120. Cette recommandation n’a pas été retenue par les rédacteurs de la 
Politique nationale de l’eau. 
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Il s'agirait en fait d'un retour au droit français. En Nouvelle-France, le cadre légal garantissait le 
caractère public des rives. L'ordonnance De la Marine de Colbert (1681), laquelle déclarait le 
littoral non aedificandi, avait elle-même été précédée d'une mesure législative concernant le 
fleuve Saint-Laurent adoptée par le Conseil souverain de la Nouvelle-France, à savoir « ...qu'il 
reste deux perches libres au-dessus des plus hautes marées, pour la liberté tant du passage des 
charrettes et bestiaux que de la navigation ». Ces deux perches de servitude publique équivalaient 
à 36 pieds (11.6 mètres).  
 
Une fois la Nouvelle-France réduite à la Province of Quebec (1763), le droit littoral  dans ladite 
Province s'alignera progressivement sur les intérêts commerciaux du 19e siècle industriel, c'est-à-
dire principalement le commerce du bois ainsi que les activités portuaires. L'ancienne servitude 
de 36 pieds fut abolie en 1850 par une loi stipulant qu' « aucune personne n'entrera ni ne 
passera... le long d'aucune rivière ou ruisseau... sans la permission du propriétaire... ». En 1857, le 
législateur précisera la notion d'utilisation publique des cours d'eau et de leurs rives : cela signifie 
« la navigation et le transport du bois ».  
 
9 « Quel avenir pour le quartier portuaire historique ? » Communication au colloque :  Vivre et 
habiter la ville portuaire (Paris, Rouen, Le Havre). Organisé par la Direction de l'Architecture et 
de l'Urbanisme, Ministère de l'Équipement, des Transports et du Tourisme, République 
Française. Aussi : « Priorité au commerce maritime devant Québec », Léonce Naud, Mémoire, 
Québec, 1994.  
  
10 Forum international « NICE 2000 - L'avenir des villes est-il sur leurs rivages ? » Organisé par 
la Ville de Nice, l'Université Sophia-Antipolis et la Région Alpes-Maritimes. L'auteur y fit une 
présentation dont voici quelques extraits :   
 
«  Ce qui frappe, c'est de voir le gouvernement du Canada préserver un vaste domaine public 
riverain à Montréal tandis qu'il envahit lui-même systématiquement le littoral urbain de Québec. 
Précisément au cours de cette même période (1978-1986) qui vit le gouvernement fédéral 
consulter la population montréalaise à plusieurs reprises et donc savoir parfaitement que le grand 
public désirait par-dessus tout garder largement ouvertes et accessibles les rives urbaines de la 
métropole québécoise, on vit ce même gouvernement, également maître des quais du Vieux-
Québec, ériger à cet endroit à la hâte et sans aucune consultation publique une muraille solide de 
bâtiments administratifs, commerciaux ou résidentiels dans le style « futuriste » commun aux 
waterfronts de la Côte est américaine, le tout envahissant un espace créé tout exprès par 
remplissage dans le fleuve entre la vieille cité et le plan d'eau.  
 
« On aurait voulu interdire sciemment toute relation organique entre le quartier maritime 
historique et le fleuve qu'on n’aurait pas agi autrement. Ce comportement étrange du 
gouvernement du Canada -  en contraste frappant avec le choix de répondre aux besoins et désirs 
de la population dans le cas du Vieux-Port de Montréal -  appelle des explications.  

 

À Québec : l'influence politique 
 

« Une compétition politique fondamentale oppose le Québec et le Canada, dont les capitales 
respectives sont Québec et Ottawa. Les deux niveaux de gouvernement aspirent à terme à la 
représentation politique exclusive des Québécois. Semblable situation entraîne des conséquences 
en matière d'urbanisme ou d'aménagement du territoire.  
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« Gestionnaire traditionnel de nombreux rivages urbains stratégiques compte tenu de leur 
fonctions portuaires internationales (domaine de juridiction fédérale), Ottawa s'y comporte plus 
souvent qu'autrement comme s'il s'agissait d'enclaves coloniales ou de Concessions analogues à 
celles imposées à la Chine au temps de la Guerre de l'Opium, c'est-à-dire de terrains riverains 
cédés, dont l'aménagement ne saurait dès lors être confié à des chefs coutumiers provenant de la 
ville indigène ou encore par des administrations provinciales ou régionales.  
 
« Quant aux pouvoirs locaux et régionaux, ils acceptent avec habitude et fatalisme les diktats du 
premier officier fédéral venu sans se rendre compte qu'ils auraient cent fois les moyens – par une 
gestion appropriée du territoire qu'ils contrôlent et qui enveloppe le port de tous côtés – de forcer 
l'administration portuaire à comprendre qu'elle doit  tenir compte de l'intérêt de la ville dans son 
ensemble, ou encore de la nation lorsque la cité portuaire est également capitale nationale, ce qui 
est le cas à Québec.  
 
« Une remise en question du concept de « waterfront » récemment imposé à Québec ne semble 
pas encore à l'ordre du jour. Cependant, le temps viendra où l'on s'apercevra qu'une erreur 
fondamentale a été commise quand on a choisi d'éliminer le caractère européen franco-
britannique de la façade fluviale de Québec pour ériger en lieu et place un tel « waterfront » à 
l'américaine devant la ville la plus française d'Amérique. 
 
« En effet, ce modèle de front d'eau américain typique de la Côte est, importé de toutes pièces, 
confisque le domaine public riverain au profit d'intérêts privés ou corporatifs, fait office 
d'épouvantail pour un tourisme de qualité nullement intéressé à pareil Disneyland-en-Québec, 
s'implante enfin au détriment de l'usage des lieux par les armateurs maritimes québécois ainsi que 
par l'ensemble de la population, qu'elle soit utilisatrice directe du fleuve ou seulement spectatrice 
intéressée de l'animation sur le plan d'eau. 
 
« Un jour, l'interface entre ville et port à Québec retrouvera son allure européenne et, grâce à des 
ouvrages portuaires adaptés aux besoins du 21e siècle, un rôle portuaire et commercial de premier 
plan pour les armateurs maritimes nationaux ou étrangers. Cela, tout en répondant mieux et 
autrement aux besoins en infrastructures portuaires des mastodontes flottants de croisières qui 
fréquentent de plus en plus les cités portuaires historiques telles Québec. Comme l'a déjà fait 
remarquer le Président de la Chambre de Commerce et d'Industrie de Rouen : Les hommes 
passent, la géographie reste ». 
On peut obtenir, en français ou en anglais, un exemplaire électronique de cette communication 
intitulée : Visions contrastées : les rivages de Montréal et de Québec, au Canada. Sont aussi 
disponibles les allocutions de M. Gilles Boulet à Milwaukee (17 mai 1990) et à Thunder Bay (10 
septembre 1990).  Le Président du Comité consultatif y explicitait le sens réel de son célèbre 
Rapport de 1989 ainsi que de ses recommandations.  S'adresser à : NAU@videotron.ca    �  1. 418. 
640. 0406.  
 
11 Frank Debié, « Une forme urbaine du premier âge touristique : les promenades littorales », 
Mappemonde, Montpellier, 1993, pp. 32 - 37.  
  
12 Au mois de mai 1990, dans une conférence prononcée à Milwaukee, Gilles Boulet précisa le 
sens des recommandations de son fameux Rapport de 1989 :  
 
« Nous analysâmes les projets d'aménagement qui, outre le projet des promoteurs qui avait été 
retenu, étaient au nombre de trois. Nous les rejetâmes tous car chacun d'entre eux tendait à 
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occuper l'espace de la Pointe-à-Carcy de toutes les façons imaginables alors que selon nous il 
fallait le dégager pour en faire un parc. Il fallait le dégager, en particulier pour ouvrir davantage 
aux centaines de milliers de personnes qui en faisaient leur lieu de détente, un espace plus vaste 
et ouvert à la fois sur le spectacle grandiose du fleuve d'une part et de la vieille ville nichée aux 
pieds du Cap Diamant ou juchée sur son sommet d'autre part. » 
 
« Nous suggérâmes, ainsi, de détruire le Hangar du Grand Marché, l'Édifice du Havre, et toutes 
les passerelles et tubulures qui entourent le territoire de la Pointe-à-Carcy comme un mur qu'on 
aurait volontairement élevé pour bloquer la vue sur le fleuve aussi bien que sur la vieille ville. 
Ceci permettrait d'effacer une large partie des coûts d'entretien annuels, d'élargir l'espace pour la 
réalisation d'un parc public et de laisser le hangar des boutiques à la disposition du propriétaire 
des lieux pour y maintenir un certain nombre de services tels que restauration, toilettes, bureaux, 
nécessaires à un parc de cette dimension fréquenté par autant de gens. »  
 
En septembre 1990, dans un second discours prononcé cette fois en Ontario, à Thunder Bay, 
Gilles Boulet fit état des compromis auxquels étaient parvenus les autorités fédérales du temps :  
 
« Je dois vous avouer ici que je suis très heureux de la solution à laquelle le gouvernement 
fédéral en est arrivé à la suite de discussions et de compromis évidemment nécessaires dans ce 
genre de choses. On ne retient plus du tout l'idée de l'occupation du territoire de la Pointe-à-Carcy 
par des condominiums, des édifices à bureaux, des commerces et des hôtels. C'est l'idée du parc 
public qui prévaut nettement dans la solution gouvernementale. On accepte la proposition 
touchant la démolition des tubulures, des passerelles, de l'Édifice du Havre. On démolira la 
moitié de l'édifice du Grand Marché de façon à en conserver une partie pour y établir les 
services de restauration dont le public qui fréquentera le parc aura besoin. Car on réalisera 
un parc très étendu qui remplacera les édifices ainsi démolis. » (Le gras est ajouté.)  
 
« On accepte l'idée d'une école pour la marine de réserve. Celle-ci sera située dans le Hangar des 
Boutiques que nous avions, de toute façon, suggéré de conserver. Tous les gens s'engagent à 
conserver totalement ouvert l'accès au public du parc qu'on installera entre les quais et les deux 
agoras. » 
 
Extraits revus par Léonce Naud 
Québec, mai 2006.  


